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Projets de décrets inacceptables sur la profession d'infirmier
Question écrite n° 10150

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, au sujet du prochain décret d'application de
la loi n° 2025-581 sur la profession d'infirmier. Le 25 juin 2025, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité la
proposition de loi sur la profession infirmier. Celle-ci redéfinit les missions des infirmières et infirmiers et leur
reconnaît notamment un pouvoir de prescription sur certains examens et produits, la coordination et l'orientation
des patients dans le parcours de soin et leur garantissant une plus grande autonomie d'action. Elle doit
permettre aux patients d'avoir un accès direct aux infirmiers, principe essentiel dans la lutte contre les déserts
médicaux partout sur le territoire. Pourtant, le projet de décret préparé actuellement par la direction générale de
l'offre de soins (DGOS) exclut une grande partie des dispositions adoptées dans cette loi et s'éloigne de l'esprit
général souhaité par la représentation nationale. Il suscite déceptions et inquiétudes au sein de la profession.
Les personnels soignants ont largement salué l'adoption de cette loi qu'ils considèrent comme une avancée
inédite et significative et qui reconnaît la réalité de leur profession et de leur quotidien. Concernant l'accès direct
du patient aux infirmiers, le projet de décret semble exclure cette avancée indispensable pour la prévention, le
suivi et l'accès au soin de proximité. Concernant l'autonomie infirmière en matière de prescription, le projet de
décret limite cette avancée à une simple liste d'actes fixée par arrêté. Concernant la coordination et l'orientation
des patients dans les parcours de soin, la loi n° 2025-581 modifie l'article L. 4311-1 du code de la santé
publique, précisant les missions de l'infirmier, en y ajoutant notamment qu'ils doivent « contribuer à l'orientation
de la personne ainsi qu'à la coordination et à la mise en œuvre de son parcours de santé ». Or le projet de
décret de la DGOS relègue la coordination à une fonction passive et n'inclut pas l'orientation des patients dans
le parcours de soin. Afin que cette loi ne soit pas une énième occasion manquée pour reconnaître pleinement
les missions et les réalités du métiers exercé par les 640 000 infirmières et infirmiers dans le pays, elle lui
demande s'il compte intervenir auprès de la DGOS pour garantir l'application stricte et complète de la loi n°
2025-581 dans les décrets d'application.
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